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ASSEMBLEE GENERALE D’ETE

L’Assemblée Générale d’été se déroulera le samedi 4 juillet 2026 (matin) à Thoiry
(01). A cette occasion, nous remettrons également les médailles et les récompenses

de la saison 2025/2026.
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COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE
Président :  ROUX Jean-Denis
Représentants des clubs : BRUNOT Xavier - Patricia VINCENT - GALLAY Pascale
Arbitres représentant les clubs : LUTZ Laurent - GARDET John
Assiste : MENAND Jérôme
Excusé : ROMAND Tom

Les membres de la commission du statut de l’arbitrage très touchés par la disparition de Sébastien
CUSIN présentent leurs sincères condoléances à sa famille. Ils garderont le souvenir d'un homme
dynamique et agréable qui a contribué pendant de longues années, en tant que représentant des
clubs, au bon fonctionnement de cette commission. 

 
STATUT LAURAFOOT

 
LES COMMISSIONS DU STATUT DE L’ARBITRAGE (Rappel de l’article 8 du Statut Fédéral) 
Les Commissions du Statut de l’Arbitrage ont notamment pour mission de statuer sur le rattachement
des arbitres à un club, y compris sur celui des arbitres ayant changé de club ou de statut dans les
conditions fixées aux articles 30 et 31, [...] 
La Commission de District statue pour tous les clubs dont l’équipe représentative évolue dans les
divisions du District.
 La Commission Régionale statue pour les clubs dont l’équipe représentative évolue en Ligue ou en
Fédération. 
En cas de changement de club, la Commission du Statut de l’Arbitrage compétente pour statuer pour le
club d’accueil se prononce sur le rattachement de l’arbitre à son nouveau club. La Commission du
Statut de l’Arbitrage compétente pour statuer pour le club quitté décide, le cas échéant, de
l’application des dispositions favorables de l’article 35 du présent statut. 
 
ARBITRES SUPPLEMENTAIRES (article 45 du statut de l’Arbitrage) 

RAPPEL : Pour pouvoir bénéficier des dispositions du présent article 45, les clubs se doivent
d’être en conformité avec les 2 Statuts (Fédéral et Aggravé LauRAFoot). 

Article 45
Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du Statut de
l'Arbitrage en sus des obligations réglementaires, y compris les clubs non soumis aux obligations, un
arbitre supplémentaire non licencié joueur, qu'il a amené lui-même à l'arbitrage, a la possibilité
d'obtenir, sur sa demande, un joueur supplémentaire titulaire d'une licence frappée du cachet «
mutation » dans l'équipe de Ligue ou de District de son choix définie pour toute la saison avant le début
des compétitions. Cette mutation supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles,
y compris nationales.
 Si le club a eu 2 arbitres supplémentaires ou plus, il peut avoir au maximum 2 mutés supplémentaires
titulaires d’une licence frappée du cachet « mutation ». Ces mutés supplémentaires seront utilisables
dans la ou les équipes 



District de Football 
Haute Savoie - Pays de Gex

3

FO
O

T N
°707 D

U
 2

 JU
ILLET 2

02
6

de Ligue ou de District de son choix, définies pour toute la saison avant le début des compétitions. Ces
mutations supplémentaires sont utilisables pour toutes les compétitions officielles, y compris nationales.
 La liste des clubs bénéficiant de ces dispositions sera arrêtée au 30 juin et publiée au bulletin officiel
ou sur le site internet de la Ligue ou du District. 

Encouragement au recrutement d'arbitres féminines : 
Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du Statut de
l'Arbitrage au moins une arbitre féminine, qu'il a amenée lui-même à l'arbitrage, a la possibilité
d'obtenir, sur sa demande, un joueur supplémentaire titulaire d'une licence frappée du cachet «
mutation » dans l'équipe de Ligue ou de District de son choix définie pour toute la saison avant le début
des compétitions. Cette mutation supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles
organisées par la LAuRAFoot, y compris pour les tours de coupes nationales organisés par la LAuRAFoot.

CLUBS POUVANT BENEFICIER DE L'ARTICLE 45 POUR LA SAISON 2026/2027 : MUTATIONS
SUPPLEMENTAIRES 
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OBLIGATIONS DES CLUBS 

RAPPEL : Un arbitre qui est joueur ne peut représenter le club pour une mutation
supplémentaire.
 
NOMBRE ARBITRES (article 41 du Statut Fédéral de l’Arbitrage)
✓ Championnat de Ligue 1 : 12 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3
saisons précédentes et dont 7 arbitres majeurs,
✓ Championnat de Ligue 2 : 10 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3
saisons précédentes et dont 6 arbitres majeurs,
✓ Championnat National 1 : 8 arbitres dont 2 formés et reçus au cours des 3 saisons précédentes et
dont 4 arbitres majeurs,
✓ Championnat National 2 : 7 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont
3 arbitres majeurs,
✓ Championnat National 3 : 6 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont
3 arbitres majeurs,
✓ Championnat Régional 1 : 5 arbitres dont 3 arbitres majeurs,
✓ Championnat Régional 2 : 4 arbitres dont 2 arbitres majeurs,
✓ Championnat Régional 3 : 3 arbitres dont 2 arbitres majeurs,
✓ Championnat Départemental 1 : 2 arbitres dont 1 arbitre majeur,
✓ Championnat de France Féminin de Division 1 : 3 arbitres dont 1 arbitre féminine et 1 arbitre féminine
formée et reçue au cours des 3 saisons précédentes,
✓ Championnat de France Féminin de Division 2 : 1 arbitre,
✓ Championnat de France Futsal de Division 1 : 2 arbitres, dont 1 arbitre Futsal, lequel est défini à
l’article 43,
✓ Championnat de France Futsal de Division 2 : 1 arbitre,
✓ Autres championnats de District : un arbitre,
✓ Clubs n’engagent que des équipes de jeunes : un arbitre,
✓ Dernier niveau de District (si le dernier niveau est en Départemental 3 ou inférieur) : pas d’obligation
.
NB : Au sens du statut Fédéral, un arbitre majeur est un arbitre dont l’âge est supérieur ou égal à 18
ans. Un arbitre mineur est un arbitre dont l’âge est inférieur à 18 ans. L’âge s’apprécie au 1er janvier de
la saison concernée.
 Attention : Un arbitre peut être considéré comme arbitre de futsal, même s’il arbitre également des
rencontres de football libre, dès lors qu’il a arbitré un minimum de dix rencontres Futsal sur la saison. En
tout état de cause, dans cette situation, l’arbitre n’est comptabilisé qu’une seule fois en vue de couvrir
son club.
 
CATEGORIES D’ARBITRE (Statut aggravé de la Ligue)
L’âge des arbitres est apprécié au 1er janvier de la saison en cours.
Au sens du présent Statut aggravé, il existe cinq types d’arbitre :
- un arbitre « SENIOR » (21 ans ou plus),
- un « TRES JEUNE ARBITRE » (13 ans à 15 ans),
- un « JEUNE ARBITRE » (15 ans à 21 ans),
- une arbitre « FEMININE » (13 ans ou plus),
- un arbitre « SPECIFIQUE FUTSAL » (21 ans ou plus).
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Un arbitre LIBRE et représentant un club de futsal après avoir arbitré dix rencontres de futsal ne pourra
pas représenter ledit club dans les deux pratiques conformément à l’article 43 du Statut Fédéral.
Après avis favorable de sa C.D.A. pour les jeunes arbitres de district et de la C.R.A. pour les Jeunes
Arbitres de Ligue, un arbitre âgé de plus de 18 ans qui en a fait la demande avant le 30 septembre de la
saison, peut diriger des rencontres seniors et compte comme arbitre SENIOR s’il a effectué le nombre
minimal requis de journées dans la catégorie seniors.
Un jeune arbitre fédéral est considéré comme un arbitre « SENIOR » au 1er janvier de la saison
concernée.

Au regard du Statut de l’Arbitrage, une équipe SENIOR devra nécessairement fournir des arbitres
SENIORS.
Au regard du Statut de l’Arbitrage, une équipe JEUNE devra nécessairement fournir des « JEUNES
ARBITRES ».

Les clubs évoluant en seniors libres masculins et féminins, en FFF, en LFP, en Ligue LAuRAFoot et dans les
deux premiers niveaux des districts de la LAuRAFoot (D1 et D2) devront répondre aux obligations
minimales du Statut Aggravé dont le nombre définitif minimal d’arbitres sera communiqué aux clubs lors
de la parution des informations au 30 septembre. Un tableur sera mis à disposition des clubs afin que
ceux-ci puissent eux-mêmes calculer leurs obligations avant l’engagement de leurs équipes. 
Ce nombre (arrondi au sens mathématique du terme : par exemples 2,4=2 et 2,5=3) sera calculé pour
chaque club en fonction du nombre d’arbitres utilisés (divisé par 2 car 2 équipes par match) affecté d’un
coefficient de 1,15 pour nécessité de fonctionnement pour les différentes équipes seniors masculines
libres FFF, LFP, Ligue et jusqu’au troisième niveau de District (D3) inclus ainsi que pour les différentes
équipes seniors féminines FFF et Ligue. 
La Commission Régionale de l’Arbitrage publiera chaque saison avant le 30 septembre le nombre
d’arbitres désignés dans chaque compétition citée dans le précédent paragraphe, FFF, LFP, Ligue et
District jusqu’au niveau D3. Faute de publication, c’est le nombre de la saison précédente qui sera acté. 
[...] 
Après avis favorable de sa C.D.A. pour les jeunes arbitres de district et de la C.R.A. pour les Jeunes
Arbitres de Ligue, un arbitre âgé de plus de 18 ans qui en a fait la demande avant le 30 septembre de la
saison, peut diriger des rencontres seniors et compte comme arbitre âgé de 21 ans et plus au 1er janvier
de la saison concernée s’il a effectué le nombre minimal requis de journées dans la catégorie senior. 
Un Jeune Arbitre Fédéral est considéré comme arbitre âgé de 21 ans et plus au 1er janvier de la saison
concernée. 
En plus des obligations prévues à l’article 41-1, les équipes évoluant en Championnat de France Futsal D2
devront disposer d’un arbitre spécifique futsal (Les équipes futsal ne pourront pas présenter un arbitre qui
représente déjà un club en football à 11) ainsi que les équipes Futsal R1 et Futsal R2. 
Ces sanctions sportives consécutives à ces obligations, s’appliquent à l’équipe disputant la compétition
régionale futsal au plus haut niveau ». 
Les clubs ne disposant pas lors de leur engagement dans les compétitions officielles du nombre d’arbitres
en activité, prévu par les statuts fédéral et aggravé, sont donc invités à faire connaître à leur District les
candidatures d’arbitres pour qu’ils satisfassent aux examens théoriques. 

Le Statut Fédéral de l’Arbitrage et le Statut Aggravé LAuRAFoot s’appliquent tour à tour et si les
obligations au Statut Aggravé LAuRAFoot sont inférieures en nombre d’arbitres exigé, c’est le
Statut Fédéral qui prime en Le Statut Fédéral de l’Arbitrage et le Statut Aggravé LAuRAFoot
s’appliquent tour à tour et si les obligations au Statut Aggravé LAuRAFoot sont inférieures en
nombre d’arbitres exigé, c’est le Statut Fédéral qui prime en nombre d’arbitres exigé. Dans un
cas comme dans l’autre, les arbitres doivent être âgés de 21 ans et plus au premier janvier de la
saison concernée. 
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LISTE DES CLUBS DU DISTRICT EN INFRACTION AU STATUT FEDERAL ET AU STATUT AGGRAVE DE
LA LIGUE AU 30 JUIN 2026

JEUNES
 
En plus des obligations prévues à l’article 41-1, les équipes évoluant en Championnat de France Futsal
D2, en Championnat Futsal Régional 1 et en Championnat Futsal Régional 2 devront disposer d’un
arbitre spécifique futsal.
Attention : les équipes futsal ne pourront pas présenter un arbitre qui représente déjà un club en
football à 11.
Les équipes n’engageant que des équipes de jeunes devront disposer d’un arbitre.
Les équipes engagées en avant-dernier niveau de District devront disposer d’un arbitre ou d’un arbitre
auxiliaire.
Les équipes engagées en dernier niveau de District n’ont pas l’obligation de fournir un arbitre.
En plus des obligations prévues à l’article 41-1, les équipes évoluant en Championnat de France Futsal
D2, en Championnat Futsal Régional 1 et en Championnat Futsal Régional 2 devront disposer d’un
arbitre spécifique futsal.

Attention : les équipes futsal ne pourront pas présenter un arbitre qui représente déjà un club en
football à 11.
En plus des obligations prescrites par l’article 41-1 du Statut Fédéral, les clubs ayant des équipes de
jeunes devront disposer de jeunes arbitres selon les modalités suivantes :
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➢ De deux jeunes arbitres pour les clubs dont une ou plusieurs équipes de jeunes disputent :
✓ le championnat national des U19.
✓ le championnat national des U17.
✓ l’un des championnats de Ligue suivants : U20 R1 et U18 R1.

➢ D’un seul jeune arbitre pour les clubs dont une ou plusieurs équipes de jeunes disputent :
✓ l’un des championnats de Ligue suivants : U20 R2, U18 R2, U16, U15 et U14.
✓ le championnat de jeunes de la plus haute série de leur District (D1).
Les clubs ne disposant pas, sans que cela soit un obstacle à leur engagement, dans les compétitions
officielles du nombre d’arbitres en activité, prévu par les statuts fédéral et aggravé, sont donc invités à
faire connaître au plus tôt à leur District les candidatures d’arbitres pour qu’ils satisfassent aux
examens théoriques.
Un « TRES JEUNE ARBITRE » peut compter pour un « JEUNE ARBITRE ».

EXAMEN DES DOSSIERS

M. BLANCHET Antoine - 2543369646
La commission prend acte de la démission en date du 20 février 2026 de M. BLANCHET Antoine arbitre
du club de BONS EN CHABLAIS AG - 526932
Considérant que les motifs évoqués dans sa requête de démission répondent aux critères imposés par
l’article 33-c du Statut Fédéral de l’Arbitrage.
Considérant que M. BLANCHET Antoine sollicite une licence d’arbitre pour 2026-2027 au titre du FC
ANNECY - 504259, club situé à moins de 50 km de son domicile.
Par ces motifs, la Commission accorde le rattachement de M. BLANCHET Antoine au FC ANNECY dès la
saison 2026-2027

M. MERMILLOD BLONDIN Arnaud - 2544892417
La commission prend acte de la demande de changement de club en date du 26 mai 2026 de M.
MERMILLOD BLONDIN Arnaud arbitre du club de FOOTBALL CLUB DE CHERAN - 590133
Considérant que les motifs évoqués dans sa requête de démission répondent aux critères imposés par
l’article 33-c du Statut Fédéral de l’Arbitrage.
Considérant que M.MERMILLOD BLONDIN Arnaud sollicite une licence d’arbitre pour 2026-2027 au titre
de l’US MAGLAND - 517341, club situé à moins de 50 km de son domicile.
Par ces motifs, la Commission accorde le rattachement de M. MERMILLOD BLONDIN Arnaud à l’US
MAGLAND dès la saison 2026-2027
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L’HERONDELLE Lisa - 2548431726 
Mme L’HERONDELLE a formulé une demande de désaffiliation en date du 3 mai 2026 du club de
MARIGNIER SP – 515966 pour la
saison 2026-2027.
Considérant que cette requête ne répond pas aux critères imposés par l’article 33c) du Statut Fédéral de
l’Arbitrage, la Commission déclare Mme. L’HERONDELLE, arbitre indépendant pour les saisons 2026-
2027,2027-2028, 2028-2029 et 2029-2030.
Elle peut toutefois prendre une licence d’arbitre dans un club situé à moins de 50 km de son domicile mais
sans pouvoir le couvrir.
Elle couvrira pendant les saisons 2026-202, 2027-2028 son club formateur MARIGNIER SP. 
 
ZANCHETTA-PELLIER Josh - 2548431726 
M ZANCHETTA-PELLIER Josh a formulé le 24 mars 2026 une demande de changement du club de LA
BALME DE SILLINGY CS – 520595 pour la saison 2026-2027.
Considérant que cette requête ne répond pas aux critères imposés par l’article 33c) du Statut Fédéral de
l’Arbitrage, la Commission déclare M. ZANCHETTA-PELLIER Josh, arbitre indépendant pour les saisons
2026-2027,2027-2028, 2028-2029 et 2029-2030.
Il peut toutefois prendre une licence d’arbitre dans le club US ANNECY LE VIEUX – 522340, situé à moins
de 50 km de son domicile mais sans pouvoir le couvrir. 
Il couvrira pendant les saisons 2026-2027,2027-2028 son club formateur LA BALME DE SILLINGY CS. 
 
NEFSI Mostafa - 2548431726 
M NEFSI Mostafa a formulé le 09 juin 2026 une demande de changement du club de VALSERHONE FOOT–
590301 – District de l’Ain pour la saison 2026-2027, pour un club du District de Haute Savoie/Pays de Gex.
La commission n’ayant pas les informations suffisantes sur le club de destination et l’adresse du domicile
de M NEFSI Mostafa n’est pas en mesure de traiter ce dossier.

RAPPEL – Sanctions et Pénalités Article 46 - Sanctions financières. 
Les sanctions financières sont les suivantes :
 a) Première saison d'infraction - par arbitre manquant :
 - Ligue 1 et Ligue 2 : 600 €
 - Championnat National 1 : 400 €
 - Championnat National 2 et Championnat National 3 : 300 €
 - Championnat de France Féminin de Division 1 : 180 €
 - Championnat de France Féminin de Division 2 : 140 €
 - Championnat de France Futsal de Division 1 : 180 €
 - Championnat de France Futsal de Division 2 : 140 €
 - Championnat Régional 1 : 180 €
 - Championnat Régional 2 : 140 €
 - Championnat Régional 3 et Championnat Départemental 1 : 120 €
 - Autres Divisions Régionales et Division Supérieure de District : 120 €
 - Championnats de football d’Entreprise et Féminins Régionaux, autres championnats de Futsal, autres
Divisions de District, clubs qui n’engagent que des équipes de jeunes : 50 € par arbitre manquant pour la
première saison d’infraction.
 b) Deuxième saison d'infraction : amendes doublées.
 c) Troisième saison d'infraction : amendes triplées.
 d) Quatrième saison d'infraction et suivantes : amendes quadruplées.
 e) L'amende est infligée au club en infraction immédiatement après l'examen au 31 janvier. Au 30 juin les
sanctions financières sont réajustées définitivement en fonction du nombre d’arbitres ayant réalisé leur
quota de matchs, selon le barème ci-dessus. Le montant supplémentaire des sanctions financières est
versé immédiatement. 
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Article 47 - Sanctions sportives. 

1. En plus des sanctions financières, les sanctions sportives suivantes sont appliquées à l'exception des
équipes participant aux Championnats de Ligue 1, Ligue 2 et National 1 :

 a) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 30 juin, en première année d'infraction, la saison
suivante, le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à
pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué d’une unité pour le Futsal et de
deux unités pour le Football à 11. Cette mesure est valable pour toute la saison.
 b) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 30 juin en deuxième année d'infraction, la saison
suivante, le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à
pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué de deux unités pour le Futsal et de
quatre unités pour le Football à 11. Cette mesure est valable pour toute la saison. 
c) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 30 juin, en troisième année d'infraction, le nombre de
joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe
hiérarchiquement la plus élevée est diminué, pour la saison suivante, du nombre total d'unités équivalant
au nombre de mutations de base auquel le club avait droit. 

Cette mesure ne concerne pas les joueurs mutés supplémentaires autorisés en application des
dispositions de l'article 164 des Règlements Généraux.
 Elle est valable pour toute la saison et reprend effet pour chacune des saisons suivantes en cas de
nouvelle infraction. 

2. En outre, tout club figurant sur la liste arrêtée au 30 juin, en troisième année d'infraction et au- delà,
en plus de l'application du § 1 c) ci-dessus, ne peut immédiatement accéder à la division supérieure s'il y
a gagné sa place.

 3. La sanction de réduction du nombre de joueurs mutés ne s'applique qu'à l'équipe Senior
hiérarchiquement la plus élevée. Dans le cas d’un club comportant une section Féminine, une section de
Football 
Diversifié ou exclusivement des équipes de Jeunes, l’équipe sanctionnée est déterminée dans les
conditions de l’alinéa précédent.
 Aucune des deux sanctions ne peut s'appliquer, le cas échéant, à l'équipe participant aux
championnats de Ligue 1, Ligue 2 et National. Dans ce cas, la sanction est appliquée à la seconde
équipe du club dans la hiérarchie sportive. 

4. Les pénalités sportives ne s'appliquent pas au club disputant le championnat de dernière série de
District ou de Ligue pour celles qui n'ont pas de Districts, dans les compétitions Libres ou de Football
d'Entreprise, sauf disposition contraire adoptée par l’Assemblée Générale de Ligue sur proposition des
Districts. 

5. Lorsqu'un club a régularisé sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en cas
de nouvelle infraction et sont appliquées :
 a) au niveau de la dernière pénalité, s'il a été en règle pendant une saison,
 b) au niveau de la première année d'infraction s'il a été en règle pendant deux saisons consécutives. 6.
En cas de fusion de clubs, les sanctions financières et sportives doivent être appliquées en tenant
compte de la situation de celui des clubs fusionnés dont l’équipe première est hiérarchiquement la plus
élevée. 
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Si les équipes premières des clubs fusionnés évoluent au même niveau hiérarchique, le club issu de la
fusion doit être considéré :
 . Comme étant en règle vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage si l’un des clubs fusionnés était en règle,
 . Comme étant en infraction si les clubs fusionnés étaient eux-mêmes en infraction, étant précisé que le
niveau de pénalisation (1ère, 2ème ou 3ème année d’infraction et au-delà) est alors celui applicable à
celui des clubs fusionnés qui est le moins pénalisé. 
Les décisions ci-dessus prononcées par la Commission de District du Statut de l’Arbitrage sont
susceptibles de recours devant la Commission d’Appel du District qui jugera en deuxième et dernière
instance – dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision
contestée – dans les conditions de forme prévue à l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.. 

IMPORTANT : NOTE AUX CLUBS
 
Les arbitres dont le nombre de matchs effectués est en dessous de la moyenne risquent de ne
pas couvrir leur club au terme de la saison 2026-2027
 
Rappel : 

Pour un arbitre ayant obtenu sa licence au 31 août, le nombre de journées minimum à diriger est de :
- 18 pour les arbitres de football libre masculins dont 1 obligatoirement comprise dans les 3 dernières
journées de championnat ;
- 15 pour les jeunes arbitres, les arbitres de futsal et les arbitres féminines dont 1 obligatoirement
comprise dans les 3 dernières journées de championnat ;
Pour un nouvel arbitre ayant obtenu sa licence avant le 28 février de la saison en cours, le nombre de
journées minimum à diriger est de :
- 9 pour les arbitres de football libre masculins dont 1 obligatoirement comprise dans les 3 dernières
journées de championnat ;
- 7 pour les jeunes arbitres, les arbitres de futsal et les arbitres féminines dont 1 obligatoirement comprise
dans les 3 dernières journées de championnat

CALENDRIER DES EVENEMENTS : SAISON 2026-2027

31 AOÛT - Date limite de renouvellement et de changement de statut
30 SEPTEMBRE - Date limite d’information des clubs en infraction (liste préventive)
28 FEVRIER - Date limite de demande licence des nouveaux arbitres et des changements de clubs +
Date d’étude de la 1ère situation des clubs

Le Président,Le Secrétaire, 

La Commission précise que toute demande d’information doit être formulée OBLIGATOIREMENT par mail
à district@hautesavoie-paysdegex.fff.fr ou par courrier. 
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COMMISSION TECHNIQUE

DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES
 

FOOT DES ENFANTS
 
Réforme des pratiques 
Des modifications des lois du jeu et des formats des rencontres vont être mis en place dès la rentrée
(présentations lors des réunions de rentrée) :
 
U7
· Début des rencontres à 9h30
· Plateau traditionnel : nombre de rotation et temps de jeu en attente de précision
· Plateau « Jour de match » format Festifoot :

 8 matchs de 5’
Montée et descente
 Dernier plateau de chaque cycle (10.10 / 5.12 / 3.04 / 22.05)

 
U9
· Début des rencontres à 9h30
· Plateau traditionnel : 5 matchs de 12’
· Plateau « Jour de match » format Festifoot :

8 matchs de 6’
 Montée et descente
 Dernier plateau de chaque cycle (10.10 / 5.12 / 3.04 / 29.05)

 
U11
· Début des rencontres à 11h
· Plateau traditionnel : 60’ 

Match sec : 2x30’
Plateau à 3 : 2 matchs de 30’
 Plateau à 4 : 3 matchs de 20’

 
· Plateau « Challenge » : défi jonglage

Samedis 10.10 et 3.04
 
· Plateau «Jour de Coupe » : tirs au but

 Samedis 5.12 et 29.05
 
· Hors-Jeu à la ligne médiane
 
· Arbitrage tutoré à la touche 

U13
· Rencontre de 2x35’
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Réunions de rentrée :

Présence obligatoire d'un représentant par club (de préférence le Responsable de l'Ecole de
Foot)
Emargement à 18h / Début de réunion à 18h30 / Fin de réunion à 20h30

Vendredi 28  ou lundi 31 août (secteur Annemasse - lieu à définir) 
Vendredi 4 septembre au Siège du Crédit Agricole (Annecy le Vieux)

Lien pour l'inscription

FESTIVAL U13

Rappel : Participation obligatoire d’une équipe par club (automatique). Les niveaux D1 et D2
entreront en lice au
 2d tour (prise en compte des niveaux à l’issue de la phase 1)
 

NOUVELLES PRATIQUES

Pour toutes demandes de prêts de matériel ou d’interventions (Foot en Marchant), merci de remplir
ce lien :

Nouvelles pratiques - Intervention / emprunt matériel – Remplir le formulaire

Demandes de réservations possibles pour l’été jusqu’au 8 juillet puis à partir du 17 août.

https://forms.cloud.microsoft/e/PCbM39ZxUK
https://forms.cloud.microsoft/e/M6XhN2FW87
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COMMISSION FEMININE

Présidente : Alexandra GARCIA 

PRATIQUE

REUNION
Fin de la tournée de 5 réunions de secteur autour du football féminin et du futsal.

Objectifs :
Faire émerger des actions concrètes pour poursuivre le développement
Consulter et co-construire avec les clubs, avec comme finalité l’augmentation du nombre de
pratiquants

Ordre du jour :
Présentation de quelques chiffres
Bilan de nos organisations

Échanges autour de 3 questions :
·Ce qui fonctionne dans votre club ?
·Ce qui freine au développement ?
·Ce qu’il faudrait mettre en place ?

World Café autour de 4 thématiques :
·Recrutements joueurs et futsaleurs
·Développement du football féminin (ambiance, éducateurs, compétitions)
·Développement du futsal (offre, créneaux, compétitions)
·Organisation et structuration des clubs

Une synthèse sera prochainement envoyée aux participants afin de prioriser les actions.

PLATEAU FEMININ 
Dans le cadre du développement du football féminin, nous poursuivrons la mise en place de nos
plateaux féminins, ouverts à toutes les joueuses, quel que soit le niveau ou l’effectif.

Notre objectif : permettre à un maximum de clubs et de joueuses de participer… simplement.

Pourquoi engager votre club ?
Offrir du temps de jeu adapté et convivial à vos joueuses
Permettre à vos filles de jouer entre elles et prendre confiance
Donner de la visibilité à votre section féminine
Participer à une dynamique départementale positive
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Un format souple et accessible !

·Participation à la carte (pas d’engagement sur toute la saison)
·Pratique le samedi de 10h00 à 11h30 
·Possibilité de venir avec effectif incomplet
·Joueuses isolées acceptées (intégration sur place)
·Plateaux organisés par secteur pour limiter les déplacements
·Vous avez 3, 4 ou 5 filles ? Vous pouvez participer !

Notre engagement
Un environnement bienveillant et ludique
Des formats de jeu adaptés (foot à 4 / foot à 5, ateliers, matchs)
Un moment de plaisir avant tout

Animation de la participation (nouveauté)
Afin de valoriser l’engagement des joueuses et des clubs, un système simple et ludique pourra être mis
en place :

Carte de participation
Chaque présence = 1 point
Objectif ludique : exemple : 4 points à la suite = récompense symbolique.

Accueil des plateaux
Prochaine étape

Nous vous invitons à :
Prendre connaissance du calendrier 
Vous positionner sur les dates de pratique en cliquant et en renseignant le lien suivant :
https://forms.gle/qKiFX3cgGJQkRsGJ8

Nous comptons sur votre mobilisation pour faire vivre ces temps forts et continuer à développer la
pratique féminine sur notre territoire.

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question ou besoin d’accompagnement (création de groupe,
organisation, etc.).

TROPHEE U11F/U13F/15F/U18F et SENIORS F à 8 
Dans le cadre des finales des trophées U11F, U13F, U15F, U18F et Seniors à 8, prévues les 5 juin (U11F, U13F
et seniors F) et 6 juin (U15F et U18F) 2027, le District souhaite vous informer de l’organisation de la phase
de qualification.

Celle-ci se déroulera les 6 mars (Jeunes) et 7 mars (seniors) 2027.

Pré requis de participation :
U11F : être engagé sur une pratique U9, U11 ou FOOT à 5 Féminine
U13F : être engagé sur une pratique U11, U13 ou U13F
U15F, U18F et Seniors à 8 : être engagé sur une pratique à 8

Nous vous remercions par avance pour la prise en compte de ces éléments dans la préparation de votre
saison.

https://forms.gle/qKiFX3cgGJQkRsGJ8
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CHAMPIONNAT FEMININ 
Dans le cadre de l’organisation de nos championnats féminins et à titre expérimental pour la saison
2026/2027, le District souhaite vous apporter une précision concernant les équipes issues de clubs
savoyards engagées dans nos compétitions.
 
Nous vous informons que ces équipes sont soumises aux mêmes règles sportives que celles appliquées
aux clubs de notre District.

À ce titre, elles peuvent notamment prétendre aux mêmes droits en matière de classement et
d’accession, conformément aux règlements en vigueur.
 

 DOCUMENTS UTILES 
Pour tout savoir sur le football féminin, les formes de pratiques, les actions techniques et d’animation
veuillez-vous rendre sur le site internet du district onglet « Documents » rubrique « Fiche et Formulaire »
sous rubrique « Docs Féminine ».
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